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CORRIGENDUM AU DOCUMENT 4-11 N° 5

Sous la Section VII - Enseignement
supérieur, Chapitre III- Transferts de revenus
à l'enseignement libre

1. au lieu de : «Article 44.02. Allocation
de fonctionnement à l'Université catholique de
Louvain, porter le crédit de 1.493.934.000 francs
à 1.501.934.000 francs.»

Lire: «Article 44.02bis : Allocation de
fonctionnement à l'Université catholique de
Louvain 8.000.000 de francs. »

2. au lieu de : « Article 44.08. Subvention à
la « Fondation Universitaire Luxembourgeoise»
porter le crédit de 31.934.000 francs à
39.934.000 francs.»

Lire: «Article 44.08bis : Subvention à la
«Fondation Universitaire Luxembourgeoise»
8.000.000 de francs.»
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